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	DEMANDE DE PRÊT D'UN INSTRUMENT
 DOSSIER DE CANDIDATURE


Préambule :

Talents & Violon’celles est un Fonds de Dotation, créé en 2010. Il a pour objectif de mettre en valeur le patrimoine instrumental et musical de l’Ecole Française des instruments à corde et de constituer un fonds d’instrument du quatuor issus de l’excellence de la lutherie.

Il prête ces instruments à des jeunes talents dont les ressources financières sont insuffisantes, et leur permet ainsi de développer tout leur potentiel.

L’originalité du projet est de s’inscrire dans trois ambitions convergentes : patrimoniale, sociale et culturelle. Ces trois composantes en partage entre des jeunes talents, des artisans d’art et des donateurs, sont source d’excellence.
Conditions pour bénéficier d’un prêt d’instrument :

· Vos ressources financières sont insuffisantes pour vous procurer l’instrument adéquat.

· Une participation aux frais (administration, assurance, logistique) selon les revenus de l’emprunteur et la valeur de l’instrument est demandée. 
· Vous êtes désireux de nous aider à promouvoir Talents & Violon’celles, et de nous fournir régulièrement les informations utiles concernant le développement de votre parcours musical. Lorsque vous jouez en public, vous devez préciser que vous jouez sur un instrument prêté par Talents & Violon’celles.
· Vous résidez usuellement en France. 
· La sortie de l’instrument hors du territoire national est soumise à l’accord de T&V.
· La durée du prêt est d’une année, renouvelable par tacite reconduction pendant 5 ans au total. Six mois avant le terme des 5 années, le musicien présente un dossier au comité artistique avec ses réalisations, ses projets, ses actions pour promouvoir T&V etc… pour prolonger le prêt pour une autre période de 5 ans.
· L’instrument est prêté en parfait état, et doit être maintenu comme tel. Il est régulièrement contrôlé par le luthier référent. Les cordes sont à la charge du musicien.
	LISTE DES PIECES A ENVOYER PAR MAIL A :

deleguee@talentsetvioloncelles.com
· Fiche Contact (ci-après)
· Photocopie de la carte d'identité ou passeport
· Photographie récente de bonne qualité
· Toutes les pages des 2 derniers avis d'imposition
· Attestation d’assurance de Responsabilité Civile avec les montants garantis
· Curriculum vitae détaillé

· Lettre de motivation (justifiez votre besoin d'un instrument ; confirmez votre volonté à nous aider à promouvoir les activités de T&V)


	FICHE CONTACT
Le jeune talent                                                          H :                     F :                                     

Nom :………………………………………………………………………………………………………………

Prénom : ………………………………………………………………………………………………………

Date et lieu de naissance :   ………………………………………........................................................

Nationalité :………………………………………………………………………………………………………

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………
Code postal, ville, pays :……………………………………………………………………………………….
Adresse mail : ……………………………………………………………………………………………………

Pseudo Instagram : …………………………………………………………………………………………

Pseudo Facebook : …………………………………………………………………………………………
Téléphones : ……………………………………………………………………………………………………..

Votre instrument actuel (luthier, année) :

…………………………………………………………………………………………………………………..

Date et signature :




Politique de gestion des données personnelles

Le nouveau Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) s’applique depuis le 25 mai 2018. Il vise à renforcer la protection de vos données personnelles.

En nous envoyant votre dossier de candidature, vous acceptez que vous données soient traitées par Talents & Violon’celles afin d’analyser votre éligibilité au prêt d’un instrument et gérer la relation contractuelle.
Talents & Violon’celles applique les délais de conservation suivante :

· Vie personnelle et information d’ordre économique et financier : 1 an après la fin du prêt (ou le dépôt de dossier de candidature si cela n’est pas retenu). 

· Données sur la vie professionnelles, état civil, identité, images : 10 ans après la fin du prêt (1 an si votre candidature n’est pas retenue). 

Toutes les données sont stockées de manière sécurisée, selon les règles de l’art. 

Si votre dossier de candidature est validé par le bureau de T&V, il pourra être transmis au propriétaire de l’instrument pour validation et connaissance.

Si vous empruntez un instrument, votre portrait, validé par vos soins, sera publié sur notre site Internet (www.talentsetvioloncelles.com) et relayé sur notre page Facebook.
Vous pouvez exercer votre droit d'accès, de rectification ou de suppression sur les données à caractère personnel vous concernant en contactant Elena Esper - deleguee@talentsetvioloncelles.com. 

Talents & Violon’celles
62 rue de Rome 75008 Paris tél : 09 86 10 15 67

